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1 an fr. 12.— ; 6 mois fr. 7.— ABONNEMENT 1 an fr. 15.— ; 6 mois fr. 9.—
3 mois fr. 4.—¦ 3 mois fr. 5.—¦

Prix du numéro : fr. 1.50.

BÉDACTION : Colonel-brigadier Boger Masson.
ADMINISTBATION : Av. de la Gare 33, Lausanne. Tél. 3 36 33. Chèq. post. II. 5209

ANNONCES : Société de l'Annuaire Vaudois S. A., Bue de la Tour 8, Lausanne

Le problème des cadres

La question des cadres civils et militaires est d'une grande
actualité.

Nous savons que dans certaines écoles de recrues d'intéressants
essais sont tentés par leurs commandants en collaboration avec des

officiers de milices.
Nous croyons intéresser nos lecteurs en leur soumettant les

directives émises par le chef d'arme de l'infanterie qui voue tous ses

soins à cet important problème. En effet, le rayonnement d'un chef,
formé dans une école de cadres, ne se limite pas uniquement au domaine

militaire, mais s'étend jusque dans la vie civile, pour le plus grand
profit du pays. (Réd.)

DIRECTIVES
POUR LE PERFECTIONNEMENT DE l'INSTRUCTION

DES CANDIDATS OFFICIERS ET SOUS-OFFICIERS

DANS LES ÉCOLES DE RECRUES DU PRINTEMPS 1946

I. GÉNÉRALITÉS

1. Il ne faut pas compter dans un avenir prochain, quelle
qu'en soit l'urgence, sur une augmentation des écoles de cadres
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